
 

 
 

 

Paris, le 14 octobre 2008 
COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
« Dessine-moi les droits de l'enfant ! » 
Une mobilisation exceptionnelle  

des plus grands architectes du monde  
pour les enfants  

EMDH (Enfants du Monde – Droits de l'Homme), association internationale de protection 
de l’enfance, mobilise les plus grands architectes internationaux à l’occasion de la 
Journée internationale des droits de l’enfant, et organise une exposition des dessins 
originaux qu’ils ont réalisés pour l’occasion, sur le thème « Dessine-moi les droits de 
l'enfant ! ». 

Sous le parrainage de Jean Nouvel (Pritzker 2008) et de Claude Parent, EMDH a invité les plus grands 
architectes internationaux à réaliser un dessin sur le thème « Dessine-moi les droits de l’enfant ! ».  Pour 
la première fois, plus de 25 architectes* parmi les plus grands ont accepté de se regrouper autour d'une 
cause commune et de réaliser un dessin original pour soutenir les programmes d’EMDH. Chacun de leur 
dessin sera associé à l’un des programmes d’EMDH à travers le monde et au dessin d’un enfant pris en 
charge dans le cadre de ce programme.  

« Le lien entre l’architecture et le rôle d’EMDH s’est imposé comme une évidence, explique le président 
d’EMDH, Mickaël Clément, et le retour des architectes sollicités dans le monde entier a d’ailleurs été 
extrêmement positif. Par essence, et en organisant la vie de la cité, les architectes bâtissent le monde de 
demain. De la même façon, en aidant les plus vulnérables à se reconstruire psychologiquement après les 
traumatismes lourds qu’ils ont vécus, nos équipes aident les enfants à construire un futur meilleur. »  

Une exposition destinée à sensibiliser le public 

Les œuvres originales des architectes ont été associées à des dessins d’enfants pris en charge dans 
11 missions d’EMDH dans le monde et à une présentation des activités mises en œuvre par l’association. 
Ces dessins seront exposés du 23 octobre au 20 novembre à Paris au Pavillon de l’Arsenal, Centre 
d'information, de documentation et d'exposition d'urbanisme et d'architecture de Paris**. A l’issue de cette 
exposition, des reproductions grands formats seront présentées, du 20 novembre 2008 au 5 janvier 2009, 
à l’Espace Créateurs du Forum des Halles, centre de commerce, culture et loisirs, qui accueille plus de 
40 millions de visiteurs chaque année***. 

Au delà de son caractère artistique et militant, l’exposition sera ainsi l’occasion de sensibiliser le public au 
quotidien des enfants des rues, des enfants victimes de conflits, des enfants exploités, des enfants en 
conflit avec la loi et des enfants vivant en institution pris en charge par EMDH. 

Une campagne d’appel aux dons originale  

Dans le même temps, EMDH lance une campagne d’appel aux dons. Parmi les 90 premières personnes 
à réaliser un don supérieur à 1000 Euros, entre le 23 octobre et le 20 novembre 2008, 18 seront tirées au 
sort et se verront attribuer l’une des œuvres exposées. De même, parmi les 20 premières entreprises ou 
particulier à réaliser un don supérieur à 10 000 Euros, 10 se verront attribuer une œuvre. Soit 
respectivement 1 chance sur 5 et 1 chance sur 2, d’acquérir un dessin. Participer financièrement en 
faisant un don c’est, pour EMDH, 100% de chance d’aider les enfants du monde. Les dons peuvent être 
réalisés directement sur le site www.emdh.org ou en envoyant un chèque au siège de l’association.  



 

CONTACTS PRESSE : 
Caroline d’Augerot – cdaugerot@emdh.org 01.42.72.71.78 

Hélène  Lepelletier  – hlepelletier@emdh.org – 01. 42.72.71.78 
Charlotte Vibert – cvibert@emdh.org  01. 42.72.71.78 

Responsable de la communication : Grégoire LECHAT - glechat@emdh.org - 01 42 72 71 78 
3, rue des Haudriettes 75003 Paris – Fax : 01 42 72 64 06 - www.emdh.org 

Le tirage au sort aura lieu au Pavillon de l’Arsenal, le 20 novembre prochain, jour de l’anniversaire de la 
Convention internationale des droits de l’enfant, au cours d’une soirée organisée grâce au soutien de la 
Mairie de Paris, pour laquelle les donateurs recevront une invitation. 

Les fonds récoltés lors de cette opération, ouverte au grand public, permettront de financer les 
programmes humanitaires d’EMDH et l’ensemble de cette mobilisation sans précédent est destiné à se 
répéter chaque année à l’occasion de la Journée internationale des droits de l’enfant, le 20 novembre. 

A l’occasion de cette première édition, EMDH modernise et dynamise son identité visuelle et lance une 
campagne de communication Médias (Presse, TV, Radio, Web et Affichage) conçue gracieusement par 
l’Agence de communication Terre de Sienne. Cette campagne vise à rappeler le rôle incontournable 
qu’EMDH joue dans la protection de l’enfance et son approche unique dans la prise en charge globale de 
l’enfant. 

EMDH : protéger les enfants et promouvoir leurs droits 

Depuis plus de 22 ans, EMDH agit pour la protection des enfants en danger et pour la promotion des 
droits de l'enfant. Son action s'appuie sur la Convention internationale des droits de l'enfant (CIDE), 
adoptée par l'Assemblée générale de l'ONU le 20 novembre 1989. 

Présente dans 14 pays, dont l’Irak, l’Afghanistan, le Soudan et la France, EMDH mène notamment des 
activités socio-éducatives et apporte un soutien psychologique aux plus vulnérables. Au-delà du soutien 
matériel et sanitaire indispensable qu'apporte par ailleurs l'association, il est en effet primordial d'aider les 
enfants à se construire et à se reconstruire pour bâtir un avenir meilleur. 

En 2007, EMDH a apporté une aide directe à 25 556 enfants et à leur famille et sensibilisé plus de 
1 000 écoliers français au respect des droits de l’enfant et aux responsabilités qui s’y rapportent. EMDH 
appuie son action sur près de 600 collaborateurs nationaux, plus de 30 Volontaires de la solidarité 
internationale, 12 salariés au siège et des dizaines de bénévoles qualifiés. 

EMDH est indépendante de toute tendance politique ou confessionnelle. Son action s’accompagne de 
prises de positions devant l’opinion internationale. Elle défend tous les enfants, quels qu’ils soient, en se 
référant aux valeurs fondamentales reconnues par la CIDE : droit à l’identité, droit à l’éducation, droit à la 
santé, droit à la vie, droit aux loisirs. 

EMDH est une association à but non lucratif régie par la loi de 1901, dotée d’un statut consultatif spécial 
auprès du Conseil économique et social des Nations unies (Ecosoc), et partenaire de l’Union 
européenne, du Ministère français des Affaires étrangères, du Ministère français de l’Education et de 
plusieurs agences des Nations unies.  

En 2004, EMDH a reçu le prix des Droits de l’Homme de la République Française. 
 

Pour en savoir plus : 
WWW.EMDH.ORG 

 

 Informations pratiques : 
* Architectes participants à l’opération : Jean Nouvel et Claude Parent avec Tadao Ando, Ricardo Bofill, 
Santiago Calatrava Valls, Charles Correa, Balkrishna V. Doshi, Lord Norman Foster, Massimiliano Fuksas, 
Frank Gehry, Zaha Hadid, Steven Holl, Borja Huidodro, Toyo Ito, Daniel Libeskind, Thom Mayne, Richard 
Meier, Paulo Mendes da Rocha, Dominique Perrault, Renzo Piano, Christian de Portzamparc, Richard 
Rogers, Alvaro Siza, Bernard Tschumi, Robert Venturi, Jean‐Michel Wilmotte… 

** Pavillon de l'Arsenal : 21, boulevard Morland, 75004 Paris. Ouvert du mardi au samedi, de 10h30 à 18h30, et le dimanche, de 
11h à 19h – Entrée Gratuite – Métro Sully Morland ou Bastille – Bus n°87-86-67. www.pavillon-arsenal.com 

*** Forum des Halles : 75001 Paris - Métro : stations Châtelet ou les Halles – RER : lignes A, B, D – Station Châtelet-Les Halles. 
www.forum-des-halles.com 


